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AVIS 
 

SUITES DONNEES PAR L‘ADMINISTRATION 

Avis N°1 sur le rapport de la médecine de prévention 2019 

Nous, représentants du personnel du CHSCT MESR, déplorons le faible 
nombre de rapports de la médecine de prévention remontés pour 2019 (42 sur 
184 établissements) lié à la grande difficulté du ministère, comme des 
établissements, à pourvoir les postes de médecins de prévention. 

Le CHSCT ministériel partage le constat fait dans ce rapport qui relève que le 
regroupement de plusieurs établissements en un grand établissement entraîne 
la fin de l’organisation préexistante de la médecine de prévention. 

Le CHSCT ministériel alerte sur le fait que la liste des personnels actualisée en 
temps réel ainsi que la liste des risques professionnels auxquels ils sont 
exposés ne sont pas transmises aux services de médecine de prévention 
systématiquement. Ceci rend problématique la réalisation des visites 
médicales individuelles et la construction d’actions collectives de prévention. 
De même, la mise à jour régulière des effectifs de nouveaux arrivés fait défaut. 
Il reste des populations plus difficilement accessibles comme les doctorants, 
les contractuels et les étudiants en M2 qui ont des conditions de travail à 
risques : ils sont confrontés à un nouvel environnement qui les expose à des 
risques multiples, à l’apprentissage de techniques de manipulation complexes, 
à la charge de travail dans des délais contraints, s’ajoutant à une précarité 
professionnelle et parfois sociale et familiale avec l’éventuel vécu d’un 
déracinement. 

Le CHSCT ministériel préconise une collaboration accrue entre les services de 
ressources humaines et ceux de la médecine de prévention avec un focus sur 

 



la mise à jour et la transmission des fichiers des personnels, à suivre par la 
médecine de prévention, actualisés en temps réel. 

Le CHSCT MESR constate que, comme dans le bilan des maladies 
professionnelles qui pointe l'augmentation des risques psychosociaux et le 
nombre croissant de jours d’arrêts maladie dus aux syndromes anxio-dépressif 
ou d’épuisement professionnel, le bilan de l’activité des services médicaux 
montre le développement accru des visites non périodiques en urgence pour 
des états de stress aigu et de détresse psychologique. Les consultations pour 
l’expression d’une souffrance au travail sont des visites longues avec des 
problématiques complexes révélées qui nécessitent une prise en charge 
médicale, mais aussi un suivi par le service des ressources humaines et une 
collaboration entre les deux services dans le respect du secret médical. 

Le CHSCT MESR demande que la mise en place des équipes pluri-
disciplinaires soit accélérée pour pallier l'augmentation de la prise en charge 
de ce type de pathologies. 

Le CHSCT MESR demande que les conditions de travail (liberté d'exercice, 
application du tiers-temps, etc.) et de rémunération des médecins de 
prévention soient revues pour augmenter l'attractivité de ces postes. 

Le CHSCT MESR rappelle que les quatre indicateurs du rapport "Indicateurs 
de diagnostic des risques psycho-sociaux", DGAFP 2014*, sont un outil 
national commun à tous les établissements dans l'évaluation des risques liés à 
l'organisation du travail et, notamment, les restructurations, fusions, 
déménagements, changement de statuts, etc. Le CHSCT MESR demande que 
son existence soit rappelée aux établissements pour qu’ils puissent s’en 
emparer et l’utiliser. 

(*) https://www.fonction-publique.gouv.fr/indicateurs-de-diagnostic-des-risques-
psychosociaux  

Le CHSCT MESR demande aussi qu'un bilan annuel des suicides et tentatives 



de suicide lui soit présenté, comme cela avait déjà été évoqué dès 2015 (PV 
du 8 juillet 2015). 

La situation est grave et Madame la ministre doit prendre la mesure des dégâts 
produits par la politique de l'enseignement supérieur et de la recherche : 
restructurations permanentes, désorganisation, perte de sens, de savoir-faire 
et d'expérience à cause des mobilités consécutives aux restructurations qui 
induisent de la démotivation et des atteintes à la santé des personnes en 
poste. Le CHSCT ministériel rappelle que, dans ce domaine, Madame la 
ministre a une obligation de résultats conformément à la directive 89-391-CEE 
: "L'employeur est obligé d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs dans 
tous les aspects liés au travail". 

Avis N°2 sur le rapport annuel 2019 

Le CHSCT ministériel constate qu'une fois de plus le ministère ne s'est pas 
donné les moyens de collecter des données fiables sur la situation générale de 
la santé, de la sécurité et des conditions de travail dans ses établissements. 
Sur 184 établissements, seuls 116 ont répondu au questionnaire annuel, en 
baisse par rapport à l'année précédente. Seuls 5 établissements sur 184 ont 
déclaré avoir présenté leurs réponses à leur CHSCT avant restitution au 
ministère. Ces chiffres révèlent le peu d'importance accordée par un grand 
nombre d'établissements et le ministère à la prévention des risques 
professionnels. 

Malgré tout, certaines tendances inquiétantes se dégagent. 

- Sept ans après la signature du protocole Risques Psycho-Sociaux (RPS) de 
la Fonction Publique, sur un total de 6546 unités de travail recensées, seules 
319 disposent d'un plan de prévention des RPS (4,87%) ; 

- Le suivi post-expositionnel des agents exposés à l’amiante et plus 
généralement aux agents chimiques dangereux, est largement négligé, voire 
inexistant ; 



- Seules 30% des visites des CHSCT se font en présence des médecins de 
prévention, en baisse constante depuis 2016 (46%). 

Comme chaque année le ministère se contente de déplorer le faible taux de 
réponse à son questionnaire sans pour autant prendre la moindre mesure pour 
y remédier. 

Le CHSCT ministériel demande que le ministère prenne les mesures, 
incitatives ou coercitives, indispensables à la mise en place d'une politique en 
Santé et Sécurité au Travail assurant des bonnes conditions de travail, la 
prévention des risques professionnels et la protection de la santé à ses 270000 
agents. 

Avis N° 3 sur les orientations stratégiques ministérielles (OSM) 

L'enquête annuelle 2019 a montré que 34% des établissements déclarent 
présenter les OSM en CHSCT (contre 38% en 2018). 

Les résultats de l'enquête 2019 ne montrent pas d'effet positif notable des 
OSM des années précédentes dans les politiques de santé et sécurité au 
travail par les établissements. 

Le CHSCT ministériel demande que Madame la ministre se donne les moyens 
d'une politique ambitieuse de prévention des risques professionnels et de 
promotion de la santé et de la sécurité au travail et prenne des mesures pour 
la prise en compte des OSM dans les programmes annuels de prévention des 
établissements. 

Le CHSCT ministériel demande que la politique de SST soit une réelle priorité 
du dialogue contractuel avec les établissements. 

Avis N° 4 sur le contingent annuel majoré des ASA article 75-1 du décret 
82-453 du 28 mai 1982 

En cette séance du 17 novembre 2020, les rapports présentés font mention de 



la présence de risques professionnels particuliers dans les établissements de 
l'ESR. 

Le CHSCT ministériel demande l'application de l'article 2 de l'arrêté du 
ministère de la décentralisation et de la fonction publique du 27 octobre 2014 
(majoration du contingent annuel d'autorisations d'absence prévu par l'article 
75-1 du décret 82-453 du 28 mai 1982, majoration conditionnée par [..] des 
risques professionnels particuliers). 

Nous demandons à Madame la ministre d'établir la liste des établissements 
concernés par l'article 2 de l'arrêté sus-cité. 

Avis N° 5 sur les PRAG  

Nos collègues PRAG et, plus largement, les personnels enseignants du 
second degré affectés dans le supérieur recourent pour certains à un 
aménagement de service afin de réaliser une thèse ou de la publier. C'est un 
dispositif important en terme d'évolution de carrière ; le doctorat ou la 
publication de leur thèse leur permettant d'accéder aux concours de maître de 
conférence.  

Cet aménagement leur permet d'avoir un service annuel d'enseignement 
compris entre 192 heures et 256 heures de travaux dirigés par an (soit un 
allègement d'un tiers à la moitié de leur service). 

Cet aménagement n'est reconductible que trois années pour les doctorants et 
n'est possible qu'une seule année pour les titulaires d'un doctorat souhaitant 
publier. 

Certains de nos collègues ayant eu cet aménagement au second semestre de 
l’année 2020 s'inquiètent, car dans les faits cet aménagement a été "perdu". 
Cela s'est produit du fait de la surcharge de  travail liée à la continuité 
pédagogique sur leurs heures de service restantes (192h et plus), du fait pour 
certains d'entre eux d’avoir d'enfants en bas âge non pris en charge par l'école 
ou les structures de la petite enfance, du fait enfin de la fermeture des 



bibliothèques pour y trouver les ressources nécessaires à leur recherches. 

Si nos collègues n'ont pas la possibilité de reporter cette décharge à plus tard, 
ils auront perdu de facto le bénéfice de leur aménagement de service. 

Certains chefs d’établissements nous disent qu’ils ne peuvent rien faire faute 
de cadre réglementaire ministériel.  

Les membres du CHSCT MESR  demandent à la ministre la possibilité d'une 
prolongation de leur aménagements tel que cela a été fait pour les contrats 
doctoraux (voir décret 2000-552 du 16 juin 2000 - contrairement aux contrats 
doctoraux, voir l'article 36 de la loi 2020-734 du 17 juin 2020 
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042007059/). 

Pour nos collègues, l'absence d'explication autour de ces décisions est 
particulièrement déstabilisante dans ce contexte de continuité pédagogique 
déjà fort lourd pour eux. Il apparaîtrait injuste que le contexte actuel pénalise 
davantage dans leur carrière des personnels qui contribuent au lien entre 
formation et recherche et dont nos établissements ont grandement besoin. A 
noter que les personnels enseignants du second degré affectés dans le 
supérieur sont désavantagés dans leur rythme d'avancement par rapport aux 
conditions qui leur sont offertes dans le second degré. 

 


